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fesseur, secretaire de la Societe vaudoise d'Histoire,
Clair Joli, Chemin de la Bateliere, Cour sis Lausanne.

lin terminant, rcmercions nos abonnes de leur fidelite
et nos aimablcs et savants collaborateurs de leur vivant
appui. LA DIRECTION.

A Vidy
Les travaux d'exploration archeologique sur l'empla-

cement de l'ancien Lousonna poitrsuivis ä Vidy et autour
de la Maladiere depuis plus de trois ans par l'Association
du Vieux-Lausanne, ayant ete apprecies de diverses

fagons et parfois äpreroent critiques, il nous a paru utile
de placer les lecteurs de la Reime historique vaudoise
devant la realite des faits pour leur permettre de se faire
une opinion exacte des choses.

11 est certain que Ton eüt volontiers envisage, s'il y
avait eu possibility pratique, la conservation ä ciel ouvert
de tout le quartier du Lousonna romain retrouve. Mais,
devant 1'etat excessivement precaire de la plupart des

magonneries mises ä jour, devant la grandeur considerable

des depenses qu'il aurait fallu engager et surtout
la difficulte de reunir les fonds necessaires, devant les

necessites de la realisation du plan d'extension, il con-

vient de considerer posement et sans passion le probleme.
Faisons abstraction des projets municipaux, fort

genants il est vrai, d'amenagement de grandes avenues

et d'installations sportives, et examinons les substructions

decouvertes pour elles-memes.

Une comparaison avec ce qui s'est fait dans les sites

d'Alesia ou de Pompei n'est pas logique, car dans le

premier cas Ton a affaire a une colline rocheuse tres aride
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situee en dehors des voies de circulation, oil la valeur du

terrain est quasi nulle, et oü il ne viendra ä personne
l'idee de reconstruire une vi He ou une simple bourgade,

peu ou pas d'humidite dans le sol et des conditions clima-
teriques differentes des nötres, et dans le second une
situation en rase campagne, pas de construction de

modernes quartiers ä envisager ; une conservation unique
sous une epaisse couche de cendres qui n'avait pas ete

remuee depuis le cataclysme de Fan 79, de plus des

conditions climateriques totalement differentes des nötres,

peu ou pas de pluies et jamais de gel.

Ceux qui, chez nous, se sent occupes de fagon pratique
de la conservation des monuments anciens decouverts
dans le sol, savent combien il est difficile de conserver
ä l'air libre ce que Ton a mis ä jour. Les materiaux qui
les composent sont de qualites fort diverses, souvent
excessivement precaires, ils sont soumis ä d'abondantes
chutes d'eau et surtout ä de tres fortes gelees qui les gri-
gnotent avec une grande rapidite. Aussi, si l'objet ne

presente pas d'interet special, est-i'l tout ä fait indique,

apres en avoir fait des releves detailles et pris de bonnes

photographies, de le conserver par reenfouissement (le
meilleur et le plus econormique des moyens). Si, au con-

traire, l'objet est d'interet primordial et qu'il soit
desirable de le laisser visible, selon les moyens dont on
dispose on pent envisager sa conservation de plusieurs ma-
nieres. La meilleure, mais aussi la plus coüteuse, est celle

dont on a fait usage en protegeant les substructions de

la chambre peinte de Vidy par la construction du nou-

veau miusee. Nous ne pensons pas qu'elle put etre envi-

sagee pour tous les cas, et cela pour des raisons d'esthe-

tique et de finance faciles ä saisir. Un autre procede
consiste ä mettre les magonneries ä l'abri des infiltrations
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en les recouvrant d'une chape impermeable et en les

soustrayant ä l'influence de l'humidite du sol par des

assainissements. La chape pour etre efficace doit
presenter une consistance süffisante et etre formee d'une
bonne assise de maconnerie avec pentes reglees pour faci-
liter I'ecoulement des eaux, ou bien elle peut etre recou-
verte d'une nappe de gazon qui contribue en outre ä don-

ner plus de douceur aux lignes facilement heurtees des

mines. La chape peut etre remplacee par un lit de bonnes
dalles non gelives et soigneusement jointoyees. Si la ma-
yonnerie ä proteger est de bonne qualite, les choses se

font sans de trop grands frais, ni de difficultes.

II en est autrement si le mur ä recouvrir est mauvais,

compose de materiaux heteroclites et disloques, s'il faut
refaire des angles branlants, remplir des breches, conso-
lider telle embrasure dont la trace risque de disparaitre,
fixer tel revetement en voie de separation d'avec son

support, en un mot s'il faut reconstruire.

Les difficultes se corsent encore si, en plus des mau-
vaises mayonneries, Ton a affaire ä des vestiges de plu-
sieurs epoques s'entre-croisant, se penetrant ou se chevau-

chant, et qu'il est interessant de conserver tons, ainsi que
le cas se presente ä Vidy.

Aussi, ne sera-t-on plus etonne si l'Association du

Vieux-Lausanne se limite dans ses travaux au maintien
ä ciel ouvert de certains edifices de premiere importance,
la ou la chose est fai sable ; tel par exemple le bätiment
du marche, et pour d'autres ä la demarcation sur le sol

de leur plan, par des materiaux differant de ceux du

terrain avoisinant (paves blancs ou colores), et en outre
ä reperer par des bonnes speciales les rues ou chaussees

romaines reconnues, II sera ainsi possible, avec en mains
le plan general des fouilles, de s'orienter facilement en
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se rapportant aux objets et reperes apparents, ä defaut
de musee en plein air genre pompeien.

L'exploration du terrain n'est au reste point achevee

et la suite de ce travail reserve probablement encore des

decouvertes du plus haut interet, si du moins l'Associa-
tion du Vieux-Lausanne dispose de ressources süffisantes.
Pour qu'il en soit ainsi, il faudrait non seulement que les

interesses renonqassent ä donner trop d'eclat aux questions

de methode, mais que les amis de l'histoire veuillent
bien soutenir l'oeuvre genereusement.

I^e Viieux-Lausanne a vaillamment consacre tout son

capital ä assurer les travaux faits jusqu'ici. II serait
incapable de poursuivre si de nouveaux dons ne lui parve-
naient pas bientöt. Or, on en conviendra, il serait deso-

lant de devoir interrompre des fouilles qui se sont mon-
trees si revelatrices. L. BOSSET, arch.

L'origine des maisons de Blonay
et d'Oron

L'origine des maisons de Blonay et d'Oron a ete etu-
diee ä plusieurs reprises ; par Frederic de Gingins,
d'abord, puis par le comte Amedee de Foras et enfin par
Albert de Montet \ Malheureusement, cette etude a ete

faussee par l'emploi de deux documents consideres

comme essentiels et que leurs interpretes ne connaissaient

que par des analyses et des copies defectueuses.

II s'agit en premier lieu d'une charte de 1080 concer-
nant l'abbaye d'Abondance et de laquelle Frederic de

Gingins avait releve comme temoin Amedee de Blonay,
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